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ÉVALUATION DE LA ROBUSTESSE DES PROCÉDURES DE 
GESTION PROPOSÉES POUR LA PÊCHE À LA MORUE 

CHARBONNIÈRE (ANOPLOPOMA FIMBRIA) EN C.-B., 2019-2020 

Contexte 
Depuis 2008, Pêches et Océans Canada (MPO) et l’industrie de la pêche du poisson de fond 
en Colombie-Britannique collaborent à un processus d’évaluation des stratégies de gestion qui 
vise à maintenir une stratégie transparente et durable de pêche de la morue charbonnière dans 
la province. La transparence et la durabilité éventuelle des procédures de gestion proposées 
sont déterminées par des simulations qui mesurent ces procédures par rapport aux objectifs en 
matière de biologie et de pêche approuvés au préalable. Les modèles d’exploitation sur lesquels 
reposent les simulations visent à représenter les principales incertitudes liées à l’état des stocks 
de morue charbonnière et à la productivité. Le processus d’évaluation des stratégies de gestion 
de la morue charbonnière a fait l’objet de plusieurs examens par les pairs du Secrétariat cana-
dien de consultation scientifque (SCCS) et de publications scientifques indépendantes évaluées 
par les pairs (Cox and Kronlund 2008; Cox et al. 2011, 2013, 2019; DFO 2014). Depuis 2011, 
le MPO publie chaque année des avis sur la pêche canadienne de la morue charbonnière en 
fonction des simulations des procédures de gestion. 

Le processus d’évaluation des stratégies de gestion de la morue charbonnière s’effectue tous 
les trois ans. Il permet de rajuster le modèle d’exploitation selon les dernières données sur les 
indices de la biomasse fondés sur les relevés et la pêche, les prises selon l’âge, les remises 
à l’eau, l’étiquetage et la recapture des poissons étiquetés. Chaque mise à jour triennale offre 
également l’occasion de modifer les objectifs de pêche et de proposer de nouvelles procédures 
de gestion. 

Les évaluations antérieures de la morue charbonnière en Colombie-Britannique et les travaux 
en matière d’évaluation des stratégies de gestion ont démontré que le faible recrutement (en 
moyenne) au cours des trois dernières décennies a contribué au déclin à long terme de la 
biomasse du stock reproducteur et des possibilités de récolte. Les consultations auprès des 
intervenants et des gestionnaires ont révélé que la mortalité des poissons de taille inférieure à 
la taille réglementaire qui sont remis à l’eau (c.-à-d. les poissons de moins de 55 cm) pouvait 
être une source de mortalité dont la réduction ou l’évitement pourrait améliorer la production 
de morues charbonnières de plus de 55 cm, la biomasse du stock reproducteur et, fnalement, 
les possibilités de récolte futures (Cox et al. 2019). Bien que le processus d’évaluation de la 
stratégie de gestion de la morue charbonnière ait mentionné certaines mesures volontaires 
visant à réduire la mortalité des individus de petite taille (p. ex. une meilleure communication 
entre les fottilles et une surveillance électronique accrue), il n’a pas évalué offciellement les 
mesures de gestion visant à réduire la mortalité de ce type d’individus. Toutefois, les simulations 
antérieures en boucle fermée laissent supposer que l’évitement complet et la conservation 
complète des morues charbonnières de petite taille pourraient améliorer la production 
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moyenne annuelle de l’espèce dans les pêches dirigées et rehausser la possibilité de rétab-
lissement des stocks à BRMS (Cox et al. 2011, 2019). Malheureusement, l’évitement complet 
n’est peut-être pas possible, surtout dans les pêches au chalut, étant donné que des morues 
charbonnières de taille inférieure à la taille réglementaire y sont capturées pendant la pêche 
d’autres espèces. La conservation complète peut entraîner la perte de possibilités de pêche 
(particulièrement pour le secteur des pêches au chalut) et une rentabilité moindre pour les 
pêches dirigées, car les morues charbonnières de taille inférieure à la taille réglementaire valent 
moins par kilogramme que le poisson de taille réglementaire. Au cours des consultations, les 
intervenants de l’industrie ont indiqué qu’une solution possible consisterait à offrir des mesures 
incitant les pêcheurs à modifer leur comportement et à éviter davantage de pêcher des morues 
charbonnières de taille inférieure. 

La Direction générale de la gestion des pêches du MPO a donc demandé à la Direction générale 
des sciences i) de mettre à jour le modèle d’exploitation de la morue charbonnière pour y inclure 
les données les plus récentes disponibles (jusqu’en 2018); ii) de mettre à jour les avis sur le 
rendement escompté de la procédure de gestion actuelle; et iii) d’évaluer d’autres procédures ou 
mesures de gestion ayant pour but de réduire les pertes de productivité en raison de la mortalité 
des individus de taille inférieure à la taille réglementaire. La question clé en iii) est de déterminer 
les procédures de gestion qui réduisent au minimum l’effet de telles mesures sur les possibilités 
de pêche dans le cadre des pêches non dirigées (c.-à-d. les pêches au chalut) où la morue 
charbonnière de taille inférieure est capturée accidentellement. 

Les avis découlant de la présente réponse des Sciences du SCCS serviront à choisir une nou-
velle procédure de gestion de la morue charbonnière pour 2020-2022, procédure qui sera con-
forme au Cadre pour la pêche durable du MPO et au Cadre décisionnel pour les pêches in-
tégrant l’approche de précaution (MPO 2009). De plus, la présente réponse des Sciences 
informe les gestionnaires des pêches et les intervenants des répercussions, sur le secteur des 
pêches, de l’atténuation des pertes de productivité en raison des remises à l’eau de morues 
charbonnières de taille inférieure à la taille réglementaire. 

La présente réponse des Sciences découle du processus de réponse des Sciences du 23 
septembre 2019 sur l’Évaluation de la performance de la stratégie de gestion alternative de 
la morue charbonnière en Colombie-Britannique, Canada. 

Analyse et réponse 
La présente réponse des Sciences a adopté une approche de simulation en boucle fermée pour 
évaluer le rendement relatif des procédures de gestion proposées pour la pêche de la morue 
charbonnière en Colombie Britannique, et a eu recours à une méthodologie identique à celle 
présentée dans le cycle précédent de l’évaluation des stratégies de gestion (Cox et al. 2019). 
Les sous-sections qui suivent décrivent brièvement les données mises à jour qui ont servi à 
façonner le modèle d’exploitation de la morue charbonnière, les changements requis en fonction 
de ces données, et les nouveaux éléments de la procédure de gestion qui ont été mis à l’essai. 
D’autres détails sur les mécanismes de simulation, les vérifcations diagnostiques et les calculs 
des mesures du rendement peuvent être consultés dans Cox et al. (2019). 

La présente réponse des Sciences a pour but de : 

1. décrire les ajustements et les inférences du modèle d’exploitation après sa modifcation en 
fonction des indices de biomasse à jour, des prises selon l’âge, et des nouvelles données sur 

2 



Réponse des sciences: Robustesse des 
Région du Pacifque PG de la morue charbonnière en C.-B. 

les prises selon l’âge tirées de l’échantillonnage de la morue charbonnière pour déterminer 
sa composition selon la longueur dans la pêche au chalut; 

2. établir à partir de ces données une grille de cinq modèles d’exploitation de référence et de 
cinq modèles de robustesse fondés sur les incertitudes associées à l’état et à la productivité 
des stocks de morue charbonnière (modèles d’exploitation de référence) et sur le recrute-
ment pour l’année 2015 (modèles d’exploitation de robustesse); 

3. mener des exercices de simulation des procédures de gestion proposées dans le cadre des 
modèles d’exploitation de référence et de robustesse en fonction du rendement par rapport 
aux objectifs de pêche (voir ci-dessous), et classer les procédures de gestion. 

Méthodes 
Mise à jour du modèle d’exploitation 

Les données mises à jour jusqu’en 2018 comprenaient les indices de biomasse et les prises 
selon l’âge découlant du relevé aléatoire stratifé au casier, les prises selon l’âge pour la pêche 
commerciale au casier, ainsi que les prises et les remises à l’eau totales (en unités de biomasse) 
pour la pêche commerciale au casier, à la palangre et au chalut. Nous avons également obtenu 
de nouveaux ensembles de données sur les prises selon l’âge et selon la longueur pour la pêche 
au chalut afn d’aider à estimer la sélectivité des chaluts, qui est le déterminant clé des prises 
de morues charbonnières de taille inférieure à la taille réglementaire dans les pêches au chalut. 
L’ensemble complet des données sur les prises selon l’âge dans les pêches au chalut (avec 
quelques années manquantes) est fondé sur une clé âge-longueur créée à partir des données 
sur l’âge et la longueur recueillies de 1972 à 2017. 

Le modèle d’exploitation a fait l’objet de légers changements dans le cadre des exercices réguliers 
visant à accroître l’harmonisation avec diverses données. Mentionnons entre autres i) la modi-
fcation de la forme fonctionnelle de la sélectivité des chaluts à une fonction de densité gamma 
(fgure A5); ii) la baisse de l’âge 3 à l’âge 2 pour la classe d’âge la plus jeune dans toutes les 
séries de composition d’âge afn de reféter la gamme des observations âge composition; iii) 
l’ajout de nouvelles données âge-composition pour la pêche au chalut (annexe A); iv) l’ajout 
d’un écart estimé du recrutement en 2015 au lieu de l’utilisation du recrutement escompté à 
partir de la courbe stock-recrutement; v) la mise à jour de la matrice des erreurs de détermina-
tion de l’âge afn d’utiliser une approximation normale plus simple, comme recommandé dans 
l’examen précédent du SCCS (Cox et al. 2019); et vi) l’imposition d’un écart-type de σ = 0, 1 
(sur l’échelle logarithmique) aux erreurs d’observation relatives aux remises à l’eau dans le 
cadre de la pêche au chalut afn d’obtenir une meilleure correspondance à ces données. Les 
modèles précédents évitaient d’estimer le recrutement au cours des trois années précédentes, 
surtout parce que cette pratique aurait fourni les premières observations âge-mise à l’eau aux 
fns du modèle d’exploitation. De plus, il existe en général peu de renseignements pour justifer 
ces estimations étant donné que les poissons sont trop petits pour être sélectionnés par les 
pêches ou les relevés. Toutefois, aux fns de la présente mise à jour, le changement décrit en iv) 
ci-dessus a été retenu (c.-à-d. l’écart de recrutement estimé en 2015) parce qu’il fallait améliorer 
les correspondances avec les récentes observations de remises à l’eau (très élevées) dans 
les pêches au chalut. Autrement, nous simulerions les effets des remises à l’eau à partir d’un 
modèle qui ne correspond pas adéquatement aux remises à l’eau historiques. Ce changement 
pourrait avoir une incidence importante sur le rendement simulé de la procédure de gestion et, 
par conséquent, constitue le point central des modèles d’exploitation de robustesse (décrits ci 
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dessous). 

Modèles d’exploitation examinés 
Modèles d’exploitation de référence 

Les modèles d’exploitation de référence ont été établis à l’aide de la même méthode que celle 
utilisée pour le cycle précédent de l’évaluation des stratégies de gestion (Cox et al. 2019). En 
résumé, les cinq modèles d’exploitation ont été créés en fonction de la répartition conjointe a 
posteriori de la biomasse du stock reproducteur de 2018 (pour représenter le risque biologique à 
court terme) et de l’inclinaison de la pente de la relation stock-recrutement (pour représenter 
le risque de productivité à long terme des stocks). Les cinq combinaisons ont été choisies 
pour représenter la moyenne marginale conjointe de la biomasse et de l’inclinaison en 2018 
et quatre points extérieurs à l’intersection de la moyenne d’une variable, ainsi que les 10e et 90e 
centiles de la densité marginale de l’autre variable (fgure 1). Cet ensemble de cinq modèles 
d’exploitation a été choisi pour assurer la cohérence avec le cycle précédent de l’évaluation 
des stratégies de gestion (Cox et al. 2019). Pour chacun des cinq points a posteriori, le modèle 
d’exploitation a été façonné par un échantillon de 100 sélections a posteriori devant se situer 
selon une distance de Mahalanobis à 0,75 unité par rapport à ce point. Une estimation em-
pirique de la densité a posteriori a ensuite été appliquée à chacun des cinq centres comme 
cote de probabilité pour la pondération du rendement de la procédure de gestion, aux fns des 
cinq modèles d’exploitation pour chacun des ensembles de référence et de robustesse. 

Modèles d’exploitation de robustesse 
Les modèles d’exploitation de robustesse étaient identiques aux cinq modèles d’exploitation 
de référence, sauf en ce qui concerne la façon dont le recrutement pour la classe de 2015 était 
traité dans l’élaboration des modèles d’exploitation historiques et les projections. Les modèles 
d’exploitation de référence utilisés s’inspirent de la répartition conjointe a posteriori (comme 
elle est défnie ci-dessus) pour la classe de 2015. Celle-ci correspond à environ 22 millions de 
poissons, soit environ 8 fois la moyenne historique. Pour ce qui est des modèles d’exploitation de 
robustesse, le recrutement a été simulé en fonction de la relation stock-recrutement découlant 
de la classe 2015 prévue, qui se rapprochait davantage de la moyenne à long terme (∼ 2, 63 
millions). 

Objectifs de pêche 
Les objectifs pour la pêche de la morue charbonnière la Colombie-Britannique ont été mis au 
point progressivement au cours des dix dernières années grâce à des consultations entre les 
gestionnaires de pêche, les scientifques et les intervenants de l’industrie (Cox and Kronlund 
2009; Cox et al. 2011, 2019; DFO 2014). Les cinq principaux objectifs qui guident cette pêche 
sont les suivants : 

1. P(fBSR > PRL) : Maintenir la biomasse du stock reproducteur femelle (SRF) au-dessus du 
point de référence limite P RL = 0, 4BRMS , où BRMS représente le modèle d’exploitation 
de la biomasse du stock reproducteur femelle équivalant à un rendement maximal durable 
(RMS), pour 95 % des années mesurées sur deux générations de morues charbonnières (36 
ans). 

2. P(déclin) : Lorsque la biomasse du stock reproducteur femelle se situe entre 0, 4BRMS et 
0, 8BRMS , limiter la probabilité d’un déclin au cours des 10 prochaines années d’un taux très 
faible (5 %) de 0, 4BRMS à un taux modéré (50 %) de 0, 8BRMS . À des niveaux intermédi-
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aires de l’état du stock, défnir la tolérance au déclin par une polarisation linéaire entre ces 
probabilités. 

3. P(fBSR > B_BRMS ) : Maintenir la biomasse du stock reproducteur femelle au-dessus du 
niveau cible de a) BRMS à l’intérieur de la zone saine, ou de b) 0, 8BRMS au moment du 
rétablissement de la zone de prudence en 2052, avec une probabilité de 50 %. 

4. P(TAC < 1 992 t) : Réduire le plus possible la probabilité que les niveaux annuels du total 
autorisé des captures (TAC) soient inférieurs à 1 992 tonnes pendant deux générations de 
morue charbonnière. 

5. Prises maximales : Optimiser les prises annuelles moyennes sur 10 ans, sous réserve des 
objectifs 1 à 4. 

Les mesures de rendement correspondant aux objectifs de pêche 1 à 4 (en gras) s’expriment en 
tant que « probabilité de (condition) ». Les mesures de rendement sont calculées pour chaque 
reproduction de simulation, et le rendement escompté pour une procédure de gestion est ré-
sumé par la moyenne (ou la médiane) des 100 reproductions de chaque simulation. Les détails 
complets des mesures de rendement et des calculs sont présentés dans Cox et al. (2019). 

Tel qu’il a été mentionné précédemment, il y a une bonifcation de prix pour les classes de 
morues charbonnières de plus grande taille, ce qui signife que le même tonnage de prises 
débarquées peut donner des valeurs très différentes à quai si les répartitions sous-jacentes 
des poissons selon la taille varient grandement. Cette situation peut avoir des conséquences 
sur les mesures de gestion des individus de taille inférieure à la taille réglementaire, qui exigent 
le débarquement de petites morues charbonnières (sans limite de taille). Par conséquent, en 
plus de présenter des statistiques sur le rendement des prises (objectif de pêche 5), l’évaluation 
a calculé les recettes cumulatives sur 10 ans et le revenu moyen par tonne pour chaque fot-
tille (parce que la composition des prises en fonction des tailles varie également selon la fot-
tille). 

Procédures de gestion 
Une procédure de gestion s’entend d’un algorithme précis et reproductible servant à calculer le 
total autorisé des captures (TAC) annuel pour une catégorie de pêche. Dans la plupart des cas, 
les procédures de gestion comprennent des données de surveillance, des méthodes d’évaluation 
pour le traitement des données et l’estimation de l’état des stocks, des règles de contrôle de 
la récolte pour traduire les extrants de l’évaluation en limites de prises, des métarègles qui 
peuvent inclure des contraintes sur les changements des TAC, ainsi que des conditions (p. ex. 
circonstances exceptionnelles) pour déclencher des déviations par rapport à l’avis habituel sur la 
récolte des procédures de gestion. 

La procédure de gestion qui sert actuellement à calculer le TAC pour la morue charbonnière 
a été établie pour la première fois en 2011, puis modifée à l’occasion des deux versions sub-
séquentes de l’évaluation des stratégies de gestion. En général, la procédure de gestion inclut i) 
des données – prises débarquées et trois indices de la biomasse; ii) une méthode d’évaluation 
– un modèle de production excédentaire comportant des erreurs d’observation et de processus 
afn d’estimer la biomasse du stock à partir des indices de la biomasse et des prises débar-
quées; iii) un rapport de contrôle de la récolte – un rapport 60:40 au titre du contrôle de la 
récolte selon lequel le taux de récolte cible est rajusté à partir de 0 % lorsque la biomasse 
estimée est inférieure à 40 % de BRMS à une valeur maximale lorsque la biomasse estimée est  
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supérieure à 60 % de la valeur BRMS estimée; iv) une métarègle – précisant que les hausses 
du TAC sont nulles à moins que le rapport de contrôle de la récolte recommande une augmenta-
tion de plus de 200 tonnes (les diminutions du TAC sont toujours adoptées); et v) une métarègle 
– ramenant le taux maximal cible de mortalité des poissons de 9,5 % en 2017 à 5,5 % en 2021. 
Les TAC sont répartis entre les trois secteurs ainsi : 40,37 % pour le casier, 50,90 % pour la 
palangre et 8,75 % pour le chalut; les quotas restants sont réservés aux relevés. La production 
attribuée à la pêche au chalut découle de négociations entre les secteurs qui ont fxé l’attribution 
des prises en fonction des évaluations précédentes des stratégies de gestion (Cox et al. 2011), 
tandis que les prises allouées à la pêche à la palangre et à celle au chalut sont calculées en 
fonction de la part moyenne des prises dans chaque secteur au cours de la période de 2009 à 
2018. 

 

La présente réponse des Sciences repose sur l’évaluation du rendement de la procédure de 
gestion actuelle pour la morue charbonnière, un scénario de référence où la population n’est pas 
exploitée, et 15 versions de la procédure actuelle où seules les mesures de gestion des remises 
à l’eau varient. Les versions de la procédure de gestion sont établies par la combinaison de trois 
éléments : 

1. le plafond de remises à l’eau des poissons de taille inférieure à la taille réglementaire, 
qui prévoit que toutes les remises à l’eau sous le plafond peuvent être relâchées sans pénal-
ité et que le nombre de prises excédant le plafond est classé dans les excédents. Les valeurs 
de plafond sont les suivantes : aucun plafond, 0 %, 50 %, 100 % et 150 % de plus que la 
moyenne de 464 t de remises à l’eau entre 2006 et 2018. La procédure de gestion actuelle 
ne comporte aucun plafond (remises à l’eau illimitées sans pénalité), alors que l’option sans 
limite de taille (SLT) ne permet aucune remise à l’eau (tous les poissons amenés à bord des 
navires doivent être débarqués et comptés dans le TAC). 

2. des allocations fxes pour les différentes fottilles (c.-à-d. casier, palangre et chalut) par 
rapport au plafond des remises à l’eau. Les allocations sont calculées en fonction de la 
moyenne des parts récentes (rct = (23%, 18%, 59%), 2016-2018) ou historiques (hst = (30%, 37%, 33%), 
2006-2018) du total des remises à l’eau annuelles qui ont été attribuées à chaque fottille. 

3. une période d’amortissement de 5 (am5) ou 10 (am10) ans au cours de laquelle il faut 
étaler les excédents des remises à l’eau par rapport aux TAC futurs. 

Dans la présente réponse des Sciences, les procédures de gestion sont désignées par la com-
binaison de trois mesures de gestion en mer décrites ci-dessus : PLAFOND_ALLOCATION_ 
AMORTISSEMENT. Par exemple, la procédure de gestion cap.5_hstAl_am5 comporte un 
plafond des remises à l’eau totales fxé à 50 % (0,5) de la moyenne historique (cap.5), une allo-
cation du plafond entre les fottilles fondée sur les parts moyennes historiques qui s’appliquent 
à chaque fottille (hstAl), et une période d’amortissement de cinq ans pour les excédents de 
remises à l’eau (am5). Les deux cas spéciaux de cette convention d’affectation des noms sont 
: la procédure de gestion actuelle (sans plafond), qui ne comporte aucun plafond, et celle sans 
limite de taille (SLT), qui ne permet aucune remise à l’eau (toutes les prises sont débarquées 
quelle que soit leur taille). Pour les plafonds de 0 %, seule la période d’amortissement pour les 
excédents s’appliquerait (p. ex. cap0_am5), et toutes les remises à l’eau seraient comptées 
comme des excédents. 
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Un exemple pratique des mesures de gestion des remises à l’eau dans le scénario 
cap.5_hstAl_am5 

Pour illustrer comment ont été établies les simulations de mise en œuvre des mesures de ges-
tion des remises à l’eau, la séquence des calculs utilisés pour déterminer les plafonds annuels 
de remises à l’eau est présentée ci-dessous, de même que leurs effets sur les allocations futures 
du TAC. Dans les calculs ci-dessous, t correspond à l’année, g à la fottille, et p(g) à la part des 
remises à l’eau attribuée à la fottille g. 

1. Calculer 50 % du PLAFOND des remises à l’eau par année et par fottille (464 t est la moyenne 
de 2006 à 2018) : 

CAP (t, g) = 0, 5 · 0, 464 · p(g). 

2. Exécuter la simulation pour l’année t afn d’obtenir les remises à l’eau réelles : R(t, g). 

3. Calculer l’excédent o(t, g) pour l’année en établissant la différence entre les remises à l’eau 
réelles R(t, g) et le plafond CAP (t, g) : 

o(t, g) = R(t, g)˘CAP (t, g). 

4. Étant donné que la période d’amortissement est de 5 ans, ajouter 1/5e de l’excédent de cette 
année au cumulatif des excédents O(t + k, g) de chacune des cinq années qui suivent : 

O(t + k, g) = O(t + k, g) + o(t, g)/5, pour k = 1, ..., 5. 

5. Calculer le TAC rajusté pour la morue charbonnière de taille réglementaire qui vaudra pour 
l’année prochaine en soustrayant le total de l’excédent pour l’année en question du T AC 0Sinitial(TAC’S 
fxé par la procédure de gestion avant les mesures de gestion des remises à l’eau) : 

T AC(t, g) = T AC 0(t, g)˘O(t, g). 

Cette méthode vise à inciter les pêcheurs à ne pas prendre de morues charbonnières de taille 
inférieure à la taille réglementaire grâce aux réductions futures du TAC (en supposant un rap-
prochement un-pour-un de la biomasse des individus de taille inférieure à celle des morues 
charbonnières de taille réglementaire), tout en permettant une certaine souplesse d’une année 
à l’autre pour les remises à l’eau importantes et imprévisibles au cours d’une année donnée. Il 
est à noter que les excédents ne peuvent jamais être inférieurs à zéro, de sorte que les TAC ne 
peuvent être relevés au-delà du TAC initial établi par la procédure de gestion de premier palier 
(c.-à-d. qu’il ne peut y avoir de mise en banque des TAC). 

Ajustement des procédures de gestion 
L’évaluation de la stratégie de gestion de la morue charbonnière quantife le rendement des 
procédures de gestion par rapport aux statistiques sur le rendement qui correspondent à chacun 
des objectifs de pêche. Les trois premières statistiques sur le rendement sont représentées par 
le rendement de la conservation de la biomasse par rapport au point de référence limite (PRL), 
la probabilité d’un déclin à court terme et l’atteinte complète ou partielle d’une cible à long terme 
de BRMS , tandis que les quatrième et cinquième statistiques ont trait au maintien des niveaux de 
prises au-dessus d’un plancher privilégié par l’industrie et des prises moyennes à court terme. 
Il est rare que deux procédures de gestion affchent un rendement comparable pour quatre de 
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ces statistiques de rendement et diffèrent à l’égard d’une seule. Si c’était le cas, la décision 
sur la procédure de gestion préférée serait simple – il s’agirait de choisir celle qui affche le 
meilleur rendement pour la cinquième statistique. Malheureusement, les procédures de gestion 
diffèrent généralement sur les cinq statistiques de rendement simultanément, de sorte qu’il est 
diffcile de comparer le rendement sans, à tout le moins, établir une certaine équivalence entre 
les probabilités de conservation (objectifs de pêche 1 à 3) et les prises moyennes à court terme 
(objectif de pêche 5). 

L’ajustement des procédures de gestion est un moyen d’en établir le rendement équivalent 
par rapport aux objectifs pour lesquels les valeurs et les probabilités sont bien établies. Par 
exemple, le maintien du stock de morue charbonnière au-dessus du PRL (0, 4BRMS) avec une 
forte probabilité n’a pas fait l’objet d’un débat ouvert puisqu’il s’agit d’une directive générale 
canadienne dans le contexte de la pêche à la morue charbonnière (du moins, il n’y a pas eu 
de débat au cours des 10 ans et plus d’existence de l’évaluation des stratégies de gestion 
de la morue charbonnière). De même, le maintien d’une faible probabilité de déclin à court 
terme n’a pas non plus fait l’objet d’un débat, probablement parce que l’objectif principal de 
l’industrie de la pêche à la morue charbonnière a été d’éviter un nouveau déclin depuis le début 
du processus d’évaluation des stratégies de gestion. L’objectif de pêche 3 – la biomasse du 
stock reproducteur dans la zone saine d’ici deux générations – a été débattu au fl des ans 
pour des raisons pratiques. Plus précisément, on craint que l’atteinte de l’objectif de pêche 
3 ne nécessite de sévères restrictions des prises à court terme pour des avantages à long 
terme très incertains. Au cours de l’année écoulée, l’industrie de la morue charbonnière et 
le MPO ont convenu de modifer l’objectif de pêche 3 pour obtenir la biomasse dans la zone 
saine d’ici la fn d’une année précise (2052) avec une probabilité d’au moins 50 %, c.-à-d. une 
valeur médiane de la biomasse du stock reproducteur femelle égale ou supérieure à BRMS . 
Comme nous le démontrons ci-dessous, cet objectif est maintenant réalisable compte tenu 
de la dynamique de la morue charbonnière et de l’éventail de procédures de gestion réalistes. 
Toutefois, une nouvelle question se pose à cet égard : Que vaut l’amélioration (c.-à-d. en prises) 
du rendement au chapitre de l’objectif de pêche 3; par exemple, P (B2052 ≥ BMSY ) = 0.5 to 
P (B2052 ≥ BMSY ) = 0.55? Un écart de probabilité de seulement cinq points de pourcentage 
pourrait signifer une différence de plusieurs centaines de tonnes de prises annuelles moyennes, 
et des dizaines de millions de dollars en revenus. Les procédures de gestion qui affchent un 
meilleur rendement relativement à l’objectif de pêche 3 le font presque toujours au détriment du 
rendement relatif aux objectifs de pêche 4 et 5. 

On a tenté de simplifer l’interprétation du rendement des procédures de gestion en les har-
monisant toutes avec la formule standard P (B2052 ≥ BRMS ) = 0, 5, de sorte que toutes les 
procédures atteignent les objectifs 1 à 3. Cette harmonisation a été faite par des mises au point 
progressives de F2021, qui correspond au taux de mortalité maximal de la pêche ciblée pour 
l’année 2021 (dans le cadre d’une période progressive de 5 ans pour la procédure actuelle) 
(Cox et al. 2019), jusqu’à ce que chaque procédure atteigne l’objectif 3, c.-à-d. P (B2052 ≥ 
BRMS ) = 0, 5. Ces taux cibles de prises maximales F2021 remplacent alors les taux cibles de 
prises maximales prévus de 5,5 % pour l’année 2022 et les années suivantes. 

Chaque procédure de gestion a été ajustée séparément avec les scénarios des modèles d’exploitation 
de référence et de robustesse, ce qui a donné des valeurs différentes F2021 (c.-à-d. une pour 
chaque modèle d’exploitation). Nous avons ensuite simulé un test croisé dans lequel des valeurs 
F2021 ajustées selon le modèle d’exploitation de référence ont été appliquées aux procédures 
de gestion des modèles d’exploitation de robustesse et vice versa. Le test croisé révèle les 
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conséquences biologiques et de capture que peut avoir l’utilisation des mauvaises valeurs 
F2021. 

Résultats 
Mise à jour du modèle d’exploitation et répercussions sur l’état des stocks 

Les adaptations du modèle d’exploitation en fonction du relevé et des indices de la biomasse 
de la pêche étaient semblables à celles des versions précédentes, où le modèle et les données 
montraient un déclin constant à long terme. Les points de données des deux relevés aléatoires 
stratifés les plus récents (2017 et 2018) étaient considérablement plus élevés que ceux des 15 
années précédentes, ce qui laisse entrevoir des augmentations éventuelles de la biomasse des 
stocks extracôtiers (fgure 2). 

En général, le modèle d’exploitation structuré selon l’âge correspond assez bien aux données 
sur la composition par âge (fgure 3). La composition par âge de la pêche au casier a continué 
de montrer une importante différence résiduelle positive chez les mâles de 35 ans et plus et, 
dans une mesure plus négligeable, chez les femelles (fgure 3 – Casier :). La composition par 
âge de la pêche au chalut a également montré une importante différence résiduelle positive 
pour les mâles de 2 ans qui semble découler des vastes échantillons de 2017 et de 2018 et, 
par conséquent, a eu tendance d’entraîner une moyenne qui semble présenter une importante 
différence résiduelle positive à 2 ans. Il s’agissait d’un élément pouvant déterminer la taille 
estimative de la classe de l’année 2015. 

Le modèle correspondant au relevé normalisé était similaire aux versions précédentes des 
modèles d’exploitation — les tendances se situent quelque part entre les ajustements de la 
composition par âge (pire) et les ajustements du relevé aléatoire stratifé au casier (meilleure) 
[fgures 2 et 3]. Le modèle d’exploitation continue de très bien correspondre au relevé aléatoire 
stratifé au casier, probablement parce que celui-ci est conçu spécialement pour surveiller la 
population extracôtière de morue charbonnière (contrairement à tous les autres ensembles de 
données). 

La mise à jour de l’état des stocks de morue charbonnière canadienne dépendait de la taille 
absolue de la classe d’âge de 2015 (3 ans au cours de l’année d’évaluation 2018). L’estimation 
brute de cette classe était d’environ huit fois la moyenne historique (voir la section ci-dessus sur 
les modèles d’exploitation de robustesse – fgure 4, dernière rangée), ce qui a donné l’impression 
qu’il s’agissait du plus important recrutement d’une population alors que les biomasses du 
stock reproducteur étaient à leur plus bas. Un recrutement aussi élevé avec une biomasse du 
stock reproducteur faible a eu des effets en cascade sur les estimations des paramètres du 
modèle, les points de référence biologiques et l’estimation de la biomasse actuelle. Ces effets 
comprenaient : i) la productivité estimative des stocks (c.-à-d. le paramètre d’inclinaison de la 
pente de la relation stock-recrutement) a été rajustée à la hausse; ii) la taille du stock le plus 
productif (BRMS ) a été rajustée à la baisse, parce que le stock est semble-t-il plus productif 
lorsque la biomasse est faible; iii) le taux optimal de mortalité des poissons (FRMS ) a été relevé 
parce que le stock plus productif peut subir des pressions supérieures sur le plan de la pêche; et 
iv) la biomasse actuelle du stock reproducteur a été rajustée à la hausse parce qu’environ 20 à 
25 % des poissons âgés de 3 ans arrivaient à maturité. Bien qu’il s’agisse de signes positifs 
et encourageants qui indiquent que l’état de la morue charbonnière s’améliore, il y avait un 
certain risque à harmoniser les procédures de gestion futures avec les changements importants 
apportés au modèle par suite d’un petit nombre d’observations. D’autres pêches de poisson de 
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fond du Pacifque (p. ex. le merlu du Pacifque [Merluccius productus] et la morue charbonnière 
du golfe de l’Alaska) ont traité avec circonspection les premières estimations importantes en 
matière de recrutement tant que les données utilisées pour les estimer ne se matérialiseront pas 
davantage. Dans le présent cas, l’incertitude quant à la taille des classes de 2015 a été contrée 
par l’élaboration de modèles d’exploitation de référence (qui utilisent les données relatives 
à l’âge 3) et de robustesse (qui ne tiennent pas compte des données relatives à l’âge 3) qui 
serviraient à l’évaluation des procédures de gestion. 

En ce qui concerne la grande classe de 2015, le modèle d’exploitation ajusté a révélé que 
le stock de morue charbonnière était généralement bon (tableau 1, 2018 – Ajustement). En 
2018, la biomasse du stock reproducteur était environ deux fois plus élevée que le point de 
référence limite (PRL), comparativement à environ 1,5 fois le PRL, qui a lui-même été relevé 
par rapport à l’ajustement de 2016 qui était d’environ 1,17 fois le PRL. Ce changement indique 
que les stocks de morue charbonnière de la Colombie-Britannique ne font peut-être plus l’objet 
d’une surpêche. De même, la probabilité a posteori que la biomasse de l’année précédente soit 
supérieure au point de référence limite s’est également améliorée de 2016 à 2018, passant de 
93 % (ajustement en 2016) à 100 % (ajustement en 2018). 

Résultats de l’évaluation des procédures de gestion 
Modèles d’exploitation de référence établis en fonction de l’ajustement F2021 

Comme on s’y attendait, le recrutement de la classe de 2015 a été le principal déterminant 
de la biomasse estimée du stock reproducteur et des résultats de la pêche projetés dans les 
simulations du modèle d’exploitation de référence. La biomasse du stock reproducteur s’est 
accrue rapidement au cours des cinq premières années de la période de prévision (c.-à-d. la 
classe de 2015), car les poissons âgés de 3 ans ont été entièrement recrutés pour la pêche, puis 
pour la biomasse du stock recruteur (fgures 4 et 5, première rangée). La biomasse du stock 
recruteur a ensuite connu une tendance à la baisse pour atteindre BRMS à long terme, car les 
poissons de la classe de 2015 ont été pêchés et les recrutements sont revenus aux valeurs 
prévues conformément à la relation stock-recrutement (c.-à-d. les recrutements à partir de 2016 
sont tous simulés selon la relation stock-recrutement). 

Dans ces conditions, toutes les procédures de gestion respectaient tous les critères biologiques 
défnis dans les objectifs de pêche 1 à 3 (tableau 2). Toutes les procédures de gestion ajustées 
ont été en mesure d’atteindre l’objectif de pêche 3, alors que la biomasse du stock reproducteur 
médiane (première rangée de la fgure 5) atteindra BRMS (ligne pointillée horizontale avec des 
points verts aux extrémités) d’ici la dernière année (2052). Certaines procédures de gestion 
pourront atteindre BRMS 15 à 20 ans avant la dernière année, tandis que d’autres arriveront tout 
juste à réaliser BRMS la dernière année. 

L’ajustement des procédures de gestion (PG) pour qu’elles respectent les objectifs 1 à 3, et 
plus particulièrement le fait de traiter l’objectif de pêche 3 comme une cible, axent les écarts 
de rendement des procédures de gestion sur les prises annuelles moyennes au cours des 10 
prochaines années (tableau 2 – Objectif 5). Comme prévu, les procédures de gestion compor-
tant des mesures de gestion des remises à l’eau plus restreintes se sont mieux classées en 
termes de prises moyennes sur 10 ans (tableau 2), alors que les valeurs variaient de 4 530 t 
par année pour l’option sans limite de taille (PG17 SLT*) à 3 710 t par année pour les mesures 
de gestion dont le plafond est supérieur de 150 % à la moyenne, l’allocation récente du plafond 
aux diverses fottilles (c.-à-d. l’attribution de 59 % au chalut) et l’amortissement sur cinq ans 
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(PG14 cap1.5_rctAl_am5). Cette différence était attribuable à deux éléments. Tout d’abord, 
on a adopté comme principale hypothèse que l’activité de pêche cessait une fois que le TAC 
était atteint, de sorte que la pêche sans limite de taille réduisait la mortalité des poissons de 
taille inférieure pour l’ensemble des fottilles. Cette hypothèse a mené à une forte réduction 
de la croissance de la surpêche pour la procédure de gestion sans limite de taille — les gains 
relatifs à la croissance de la taille de la morue charbonnière ont été beaucoup plus élevés que 
les pertes occasionnées par la mortalité naturelle dans les classes de taille inférieure à la taille 
réglementaire — et, par conséquent, à un poids moyen des prises de taille réglementaire plus 
élevé. Deuxièmement, il a été tenu pour acquis que la pêche pourrait s’effectuer à des taux de 
mortalité plus élevés parce que la survie par rapport aux classes de taille inférieure était plus 
grande et qu’il y avait donc un plus grand recrutement pour les pêches et le stock reproducteur. 
En effet, la cible maximale actuelle F = 5, 5%/année apparemment conservatrice des procé-
dures de gestion était en grande partie attribuable à la baisse de la survie dans les classes de 
taille inférieure à la taille réglementaire, ce qui a empêché les procédures de gestion d’atteindre 
l’objectif 3 de la pêche sur la biomasse du stock reproducteur. En revanche, la procédure de 
gestion sans limite de taille a presque atteint l’objectif de pêche 3 malgré une cible maximale de 
F = 7, 5%/année pour les poissons de taille réglementaire (tableau 2 – F2021). 

Les écarts quant aux prises annuelles moyennes étaient plus faibles lorsque les mesures de 
gestion en mer comportaient une limite de taille. Un plafond de 0 % pour les remises à l’eau et 
une période d’amortissement de cinq ans (PG6) ont donné des prises d’environ 400 t de plus 
que la procédure de gestion actuelle (PG15; tableau 2), alors que le gain était de 300 t pour une 
période d’amortissement de 10 ans (PG5). 

Un plafond des remises à l’eau de 50 % de la moyenne historique a entraîné des prises an-
nuelles moyennes de 160 t et 300 t de plus que la procédure de gestion actuelle, selon l’allocation 
et la période d’amortissement (PG3 et PG4 par rapport à PG15; tableau 2). Fait intéressant, 
un amortissement sur 10 ans avec un plafond de 0 % produit une prise moyenne sur 10 ans 
identique à celle fournie par un plafond de 50 % avec une allocation historique et une période 
d’amortissement de 5 ans (PG5 par rapport à PG6; tableau 2). 

Un plafond de remises à l’eau qui équivaut à 100 % de la moyenne historique produit également 
200 tonnes de prises annuelles moyennes de plus que la procédure de gestion (PG) actuelle, 
dans la mesure où le plafond a été attribué en fonction des parts historiques de remises à l’eau 
et amorti sur cinq ans (PG8 par rapport à PG15, tableau 2). La similitude avec le scénario 
fxant le plafond à 50 % décrit ci-dessus refète principalement la part du plafond attribuée à 
la fottille de chalutiers, où l’allocation récente (59 %) correspond à près du double de l’allocation 
historique (33 %). Par conséquent, en passant à l’allocation inférieure, l’allocation historique a 
permis de doubler le plafond (c.-à-d. que les montants totaux des remises à l’eau attribués à 
la fottille de chalutiers étaient semblables). En général, les options d’allocation historique se 
sont classées plus haut que les allocations récentes parce que l’allocation historique comprend 
des remises à l’eau plus faibles par la fottille de chalutiers. La période d’amortissement n’a pas 
eu un effet aussi notable que les options générales de plafonnement et d’allocation, dans cet 
ordre. 

Le relèvement du plafond à 150 % de la moyenne historique a produit la moyenne annuelle de 
prises la plus faible, même si la procédure de gestion actuelle n’a aucun plafond (PG13 par 
rapport à PG15; tableau 2). Bien que les prises moyennes sur 10 ans aient été semblables, 
les remises à l’eau en vertu de la procédure de gestion actuelle (sans plafond) varient prin-
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cipalement selon le recrutement. Elles ont donc moins d’effet qu’un plafond de 150 %, qui a 
dissocié les remises à l’eau et le recrutement dans une faible mesure. Il a aussi permis à la 
pêche au chalut de continuer d’excéder les taux actuels de prises de taille inférieure à la taille 
réglementaire. 

À mesure que les plafonds étaient relevés en vertu de la récente allocation de remises à l’eau, 
la meilleure option en matière d’amortissement est passée d’une période de 5 ans (avec des 
plafonds bas) à 10 ans (avec des plafonds élevés). Bien que les écarts aient été faibles (PG12 
par rapport à PG3; tableau 2), cette transition est probablement attribuable au fait qu’il y a peu 
d’avantages, voire aucun, sur le plan de la surpêche découlant d’un amortissement avec des pla-
fonds élevés et des allocations récentes. Pour la pêche au chalut, cela signiferait des remises à 
l’eau plus élevées qu’à l’heure actuelle. Dans le cas qui nous occupe, la période d’amortissement 
a eu un effet direct sur les TAC, alors que les périodes d’amortissement plus longues ont eu 
moins d’effet parce que les excédents étalés sur une période plus longue jouent moins sur les 
rajustements annuels des TAC. 

Au départ, il semblait qu’une option sans limite de taille ou des mesures de gestion avec un 
plafond inférieur auraient une incidence négative sur les recettes de la pêche, parce que les 
prises débarquées comprendraient des proportions plus élevées de poissons de taille inférieure 
à la taille réglementaire. La bonifcation des prix pour la morue charbonnière (tableau 3; C. Ache-
son, communication personnelle, printemps 2019) peut entraîner un écart de plusieurs dollars 
la livre entre la morue charbonnière de taille inférieure (< 3 lb) et celle de taille réglementaire 
(4-5+). 

En effet, le revenu moyen par tonne était d’environ 170 $ inférieur pour une pêche au casier 
sans limite de taille par rapport à la pêche sans plafond (tableau 4), tandis que les recettes 
étaient d’environ 20 $ et 1 070 $ de moins la tonne pour les prises débarquées par les fottilles 
de pêche à la palangre et au chalut, respectivement. Les pêches au casier, et surtout les pêches 
à la palangre, ont opté pour une sélectivité selon la taille se rapprochant suffsamment des plus 
grandes tailles pour que la conservation des petits poissons ait des conséquences relativement 
faibles comparativement aux avantages de TAC moyens plus élevés. Les recettes cumulatives 
sur dix ans ont été de 47 millions de dollars, de 18 millions de dollars et de 15 millions de dollars 
de plus pour la pêche au casier, à la palangre et au chalut en vertu de la procédure de ges-
tion sans limite de taille, comparativement à la meilleure option suivante du point de vue de la 
moyenne des prises annuelles (p. ex. PG6, cap0_am5; tableau 4). 

Les meilleures mesures de gestion des remises à l’eau du point de vue du total des prises et des 
recettes cumulatives, après l’option sans limite de taille, n’étaient pas les mêmes pour la pêche 
au casier, à la palangre et au chalut. Par exemple, comme il a été mentionné ci-dessus, la PG6 
(cap0_am5) était la deuxième meilleure option pour les pêches au casier et à la palangre, en 
termes de TAC annuel moyen et de recettes cumulatives (tableau 4). En revanche, la deuxième 
meilleure option pour les recettes de la pêche au chalut était la PG14 (cap1.5_rctAl_am5), qui 
avait le TAC annuel moyen le plus bas. La différence au chapitre des recettes pour les pêches 
au chalut entre cette option et celle sans limite de taille n’était que de 5 millions de dollars sur 
10 ans, tandis que l’écart de recettes entre les PG6 et PG17 pour les pêches au casier et à la 
palangre était de 33 millions de dollars et de 32 millions de dollars, respectivement. Ainsi, les 
résultats laissent entendre que les pêches au casier et à la palangre bénéfcieraient de mesures 
de gestion en mer plus restrictives, tandis que la pêche au chalut bénéfcierait de mesures de 
gestion en mer moins restrictives que le statu quo, même sans tenir compte des répercussions 
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sur les principales pêches visées par les pêches au chalut. 

Modèles d’exploitation de robustesse établis en fonction de l’ajustement F2021 

Contrairement aux modèles d’exploitation de référence, où les augmentations de la biomasse 
et des prises sur 10 ans étaient considérables, les estimations concernant la biomasse et les 
prises de morue charbonnière en vertu des modèles d’exploitation de robustesse ont augmenté 
plus graduellement, et ont exigé en général des taux de pêche plus faibles pour respecter les 
objectifs de pêche 1 à 3 (fgures 6 et 7). En fait, ces simulations produisent des résultats assez 
semblables à ceux de l’évaluation précédente des stratégies de gestion de la morue charbon-
nière, ce qui laisse croire que des stratégies de récolte assez conservatrices s’imposent à long 
terme pour atteindre les objectifs de pêche 1 à 3 (Cox et al. 2019). 

Il a été plus diffcile de modifer la procédure de gestion afn qu’elle atteigne l’objectif de pêche 3 
en vertu des modèles d’exploitation de robustesse, parce que les valeurs F plus élevées avaient 
des répercussions plus notables sur l’objectif de déclin à court terme [P(déclin); tableau 5]. 
L’ajustement de la procédure de gestion a entraîné des taux de mortalité des poissons assez 
faibles, qui variaient de 5,2 % (procédure de gestion actuelle) à 7,2 % (plafond 0). Ces faibles F 
ont également eu pour effet d’accroître la probabilité de prises inférieures à 1 992 t (objectif de 
pêche 4). Même s’ils étaient négligeables (< 3 %) dans les modèles d’exploitation de référence, 
ils excédaient tous 15 % dans les modèles d’exploitation de robustesse, sauf pour la procédure 
de gestion sans limite de taille où ils s’établissaient à 8 % (tableau 5). 

La moyenne des prises annuelles selon les modèles d’exploitation de robustesse variait de 2 
305 t selon la procédure de gestion actuelle (PG15, sans plafond) à 2 767 t selon celle sans 
limite de taille (PG17, sans limite de taille). Par conséquent, la procédure de gestion actuelle, 
sans limite des remises à l’eau, a affché un rendement inférieur à celui de n’importe laquelle 
des options ayant un plafond, et a même produit 200 t de moins par année pour les options 
avec plafond les mieux classées (tableau 5). Il y avait une légère différence dans l’ordre de 
classement des procédures de gestion (classées selon la moyenne des prises sur 10 ans) aux 
termes des modèles d’exploitation de robustesse, comparativement aux modèles d’exploitation 
de référence, bien que la différence absolue entre la plupart des procédures de gestion soit 
faible. 

La variation annuelle moyenne des prises se situait entre 9 et 11 % aux fns des modèles d’exploitation 
de robustesse, comparativement à celle des modèles d’exploitation de référence qui s’établissait 
entre 7 et 8 % (tableau 5). Cette situation est probablement attribuable au fait que le stock 
demeure en dessous de BRMS pour la majeure partie de la période de prévision et qu’il est 
donc parfois évalué en dessous de BRMS . Les changements de l’état des stocks et du taux 
maximal de mortalité cible dans l’évaluation ont été relativement courants dans les versions des 
procédures de gestion de la morue charbonnière au cours des dernières années, causant un 
écart interannuel du TAC plus grand. 

Les recettes cumulatives sur 10 ans dans le cadre des modèles d’exploitation de robustesse 
correspondaient à environ 60 % des recettes associées aux modèles d’exploitation de référence 
(tableau 6). Bien que les échelles absolues diffèrent, les tendances relatives aux valeurs cumu-
latives étaient semblables à celles des modèles d’exploitation de référence. Ainsi, l’option sans 
limite de taille a fourni la valeur globale la plus élevée, ainsi que la valeur la plus élevée pour 
chaque fottille. La deuxième mesure de gestion des remises à l’eau qui a produit les meilleures 
recettes cumulatives était l’option la plus restrictive pour la pêche au chalut et l’option un peu 
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moins restrictive pour les pêches au casier et à la palangre (PG6, cap0_am5; tableau 6). 

Tests croisés des modèles d’exploitation établis en fonction d’un ajustement F2021 

inverse 
Comme on s’y attendait, il y avait une asymétrie considérable du risque entre les procédures de 
gestion ajustées en vertu des modèles d’exploitation de robustesse et les modèles d’exploitation 
de référence. Par exemple, lorsque les procédures de gestion ont été ajustées pour respecter 
les critères des objectifs de pêche 1 à 3 aux termes des modèles d’exploitation de référence, 
mais que la classe de 2015 ne s’est pas matérialisée comme ce fut le cas pour les modèles 
d’exploitation de robustesse, presque toutes les procédures de gestion n’ont pas réussi à re-
specter les critères de rendement des objectifs de pêche 2 et 3 (tableau 7). L’avantage d’accepter 
ce risque en matière de conservation était d’environ 150 t de prises annuelles supplémentaires, 
soit tout au plus une augmentation de 6 % de la moyenne des prises annuelles. 

Par contre, lorsque les procédures de gestion ont été ajustées afn de respecter les critères des 
objectifs de pêche 1 à 3 dans le cadre des modèles d’exploitation de robustesse et que la classe 
de 2015 s’est matérialisée comme prévu dans les modèles d’exploitation de référence, toutes 
les procédures de gestion ont alors respecté les objectifs de pêche 1 à 3 (tableau 8). Cette 
stratégie plus réfractaire au risque (du point de vue biologique) s’accompagne d’une baisse 
de la moyenne des prises annuelles d’environ 300 t pour toutes les procédures de gestion, soit 
de 6,5 à 8 % des prises rajustées en fonction des modèles d’exploitation de référence. 

Conclusions 
La procédure de gestion (PG) actuelle pour la morue charbonnière canadienne (PG15, sans 
plafond), qui ne comporte aucune limite des remises à l’eau, a permis d’atteindre les objectifs bi-
ologiques (c.-à-d. les objectifs de pêche 1 à 3) en vertu des modèles d’exploitation de référence 
et de robustesse. Toutefois, elle s’est classée presque au dernier rang pour ce qui est du rende-
ment des prises, comparativement aux procédures de gestion comptant des mesures de gestion 
des remises à l’eau. En ce qui concerne les procédures de gestion prévoyant la gestion des 
remises à l’eau, la PG14 (sans limite de taille), la PG17 (plafond de 0 %, amortissement sur 
5 ans) et la PG3 (plafond de 50 %, allocation historique et amortissement sur 5 ans) se sont 
classées le plus souvent parmi les trois meilleures, tant au chapitre des modèles d’exploitation 
de référence que de ceux de robustesse, dans la mesure où les taux maximaux de mortalité 
cibles avaient été rajustés en fonction des trois objectifs de pêche. 

Comme l’évaluation des stratégies de gestion précédente l’a indiqué, les procédures de gestion 
sans limite de taille produisent une moyenne annuelle des prises débarquées plus élevée, tout 
en permettant à la pêche d’atteindre les objectifs biologiques à court et à long terme. En fait, 
l’évitement à 100 % serait supérieur à la procédure de gestion sans limite de taille, mais nous 
n’en avons pas tenu compte ici (Cox et al. 2019). La procédure de gestion sans limite de taille 
produit également la plus grande valeur au titre des prises débarquées, ce qui laisse entendre 
que la bonifcation des prix accordant une valeur relativement basse à la morue charbonnière 
de taille inférieure à la taille réglementaire n’a pas beaucoup d’effet sur 10 ans. Ces résultats 
valent autant pour les modèles d’exploitation de référence que les modèles d’exploitation de 
robustesse; cependant, il convient de noter que nous n’avons pas inclus les coûts variables de 
la pêche dans notre analyse. Nous n’avons pas non plus tenu compte des conséquences de ces 
procédures de gestion sur les pêches qui ciblent d’autres espèces dans le cadre d’une pêche 
intégrée de poissons de fond en Colombie-Britannique. 
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La procédure de gestion sans limite de taille a fourni en moyenne un excédent annuel des prises 
débarquées, tant pour les modèles d’exploitation de référence que les modèles d’exploitation 
de robustesse, de 500 t et 310 t, respectivement, par rapport à la deuxième procédure de ges-
tion affchant le meilleur rendement. Compte tenu de la structure actuelle des prix en fonction 
de la taille de la morue charbonnière, ces différences équivalent en moyenne à une valeur 
totale annuelle des prises débarquées d’environ 8,5 millions de dollars aux termes des mod-
èles d’exploitation de référence et à 5,3 millions de dollars pour les modèles d’exploitation de 
robustesse. 

Quant aux procédures de gestion comportant une limite de taille, l’écart relatif à la moyenne 
annuelle des prises varie entre les diverses procédures de gestion de 410 t et 200 t, pour les 
modèles d’exploitation de référence et de robustesse, respectivement. Ces écarts équivalent sur 
le plan de la valeur moyenne annuelle des prises débarquées totales à environ 7,7 millions de 
dollars pour les modèles d’exploitation de référence et à 3,6 millions de dollars pour les modèles 
d’exploitation de robustesse. 

Le plus grand risque lié à la conservation semble être l’ajustement d’une procédure de ges-
tion en vue d’atteindre les objectifs de conservation dans le cadre du modèle d’exploitation de 
référence, seulement pour découvrir par la suite que la classe de 2015 a été surestimée ou 
ne s’est pas matérialisée comme on l’avait espéré (ce qui ne serait pas sans précédent dans 
l’industrie de la pêche). Nous avons vérifé les répercussions d’un tel scénario en simulant un 
test croisé du rendement des procédures de gestion en vertu des modèles d’exploitation de 
robustesse, où le taux maximal de mortalité cible était ajusté pour les modèles d’exploitation de 
référence. Comme prévu, le rendement par rapport aux objectifs de pêche 2 et 3 était médiocre 
pour toutes les procédures de gestion testées. 

D’autre part, le test croisé inverse — les procédures de gestion ajustées des modèles d’exploitation 
de robustesse par rapport aux modèles d’exploitation de référence — a révélé que les procé-
dures de gestion ajustées des modèles d’exploitation de robustesse obtiennent de très bons 
résultats par rapport aux objectifs de pêche 1 à 3 dans le cadre des modèles d’exploitation de 
référence. Par conséquent, la perte de rendement associée à l’adoption d’une procédure de 
gestion ajustée d’un modèle d’exploitation de robustesse est relativement faible, compte tenu du 
degré élevé de certitude qui s’ajoute sur le plan du rendement en matière de conservation. Ces 
rendements annuels sont encore beaucoup plus élevés que ceux des dernières années. 

Il serait possible de modifer la stratégie pour le prochain cycle d’évaluation des stratégies de 
gestion (2020-2022), alors que la taille des classes de 2015 pourrait être mieux estimée à mesure 
que s’ajoutent des années de pêche et des données provenant des relevés. 
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Les tables 
Tableau 1. Paramètre biologique de la moyenne de répartition a posteriori du modèle d’exploitation 
(écart-type), estimations des points de référence et indicateurs de l’état des stocks aux fns des 
ajustements par rapport aux données de 2016 et de 2018. Les colonnes Ajustement 2016 et 
Ajustement 2018 montrent la moyenne et l’écart-type de la répartition globale a posteriori pour les 
ajustements respectifs. L’état des stocks est présenté par rapport à la biomasse du stock reproducteur 
(Bt/BRMS ) en théorie le plus productif de la population non exploitée (Bt/B0), et le point de référence 
limite (Bt/(0, 4BRMS )) pour la valeur de t ∈ {2016, 2018}. Les deux rangées du bas illustrent la probabilité 
a posteriori que la biomasse du stock reproducteur excède le point de référence limite en 2016 et en 
2018. 

Ajustement 2016 Ajustement 2018 

B0 57 (1.3) 54.1 (3.3) 
Mm 0.0411 (0.00027) 0.0421 (0.0026) 
Mf 0.0788 (0.0014) 0.0877 (0.0025) 
h 0.556 (0.064) 0.617 (0.062) 
B2016 10.9 (1.2) 12.5 (1.4) 
B2018 - 16.3 (2) 
BRMS 23.4 (0.96) 20.4 (1.7) 
URMS 0.0433 (0.0062) 0.0734 (0.01) 
Legal URMS 0.0423 (0.006) 0.0773 (0.011) 
RMS 2.79 (0.27) 4.37 (0.45) 
B2016/B0 0.191 (0.018) 0.231 (0.021) 
B2016/BRMS 0.467 (0.049) 0.613 (0.065) 
B2016/(.4BRMS ) 1.17 (0.12) 1.53 (0.16) 
B2018/B0 - 0.301 (0.032) 
B2018/BRMS - 0.8 (0.096) 
B2018/(.4BRMS ) - 2 (0.24) 
P (B2016  .4BRMS ) 0.93 1 ≥
P (B2018  .4BRMS ) - 1 ≥
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Tableau 2. Paramètres de pondération du rendement pour toutes les procédures de gestion examinées aux modèles d’exploitation de référence. 
Les paramètres de rendement en matière de conservation qui répondent au critère de l’en-tête sont indiqués par une puce. La capture est 

¯représentée sous forme d’unités de biomasse mesurées en kilotonnes. Le tableau est trié en fonction des prises moyennes sur 10 ans C2019:2028. 
Pour l’objectif 2, Obs fait référence à la probabilité observée d’un déclin, et Acc à la probabilité d’un déclin acceptable, avec interrelation de 
manière linéaire entre 0,05 à 0, 4BRMS et 0,5 à BRMS . 

Objective 1 Objective 2 Objective 3 Objective 4 Objective 5 Autres quantités importantes 

P > .95 Obs < Acc P > .5 min max max 

No. PG étiquette P (Bt ≥ .4BRM S ) P (Dcline) P (B2052 > BRM S ) P (Ct < 1.992) C̄2019:2028 ¯T AC2019:2028 AAV C2019 B2019/B0 F2022 

17 NSL • • 0.49 < 0.5 0.02 4.53 4.55 8 3.22 0.35 0.0750 
6 cap0_am5 • • • 0.02 4.10 4.76 8 3.36 0.35 0.0783 
2 cap.5_hstAl_am5 • • • 0.02 4.01 4.51 8 3.18 0.35 0.0741 
5 cap0_am10 • • • 0.02 3.96 4.29 7 3.05 0.35 0.0705 
4 cap.5_rctAl_am5 • • • 0.02 3.94 4.44 8 3.12 0.35 0.0728 
8 cap1.0_hstAl_am5 • • • 0.02 3.93 4.25 7 3.05 0.35 0.0696 
1 cap.5_hstAl_am10 • • • 0.02 3.91 4.17 7 3.05 0.35 0.0681 
12 cap1.5_hstAl_am5 • • • 0.03 3.88 4.07 7 3.05 0.35 0.0663 
3 cap.5_rctAl_am10 • • • 0.02 3.86 4.12 7 3.05 0.35 0.0670 
7 cap1.0_hstAl_am10 • • • 0.02 3.85 4.02 7 3.05 0.35 0.0654 
11 cap1.5_hstAl_am10 • • • 0.02 3.81 3.92 7 3.05 0.35 0.0634 
10 cap1.0_rctAl_am5 • • • 0.02 3.80 4.15 7 3.05 0.35 0.0676 
9 cap1.0_rctAl_am10 • • • 0.02 3.77 3.95 7 3.05 0.35 0.0639 
15 noCap • • • 0.03 3.72 3.74 6 3.05 0.35 0.0599 
14 cap1.5_rctAl_am5 • • • 0.02 3.71 3.97 7 3.05 0.35 0.0641 
13 cap1.5_rctAl_am10 • • • 0.02 3.71 3.85 7 3.05 0.35 0.0619 
16 NoFish • • • 1.00 0.00 0.00 0 0.00 0.35 0.0000 
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Tableau 3. Prix par livre de morue charbonnière dans chaque catégorie de poids. Les catégories de poids 
sont défnies par les limites de cette catégorie, en livres (p. ex. 2/3 est la catégorie de poissons pesant 
entre 2 et 3 livres). 

0/2 
2/3 
3/4 
4/5 
5/7 
7+ 

6.0 
7.7 
8.0 
9.0 

11.0 
12.0 

Catégorie de poids (lb) Prix ($/lb) 
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Tableau 4. Paramètres de pondération du rendement économique pour les 10 premières années de la prévision aux modèles d’exploitation de
référence. La colonne 3 illustre la prise moyenne au cours des 10 premières années, et les autres colonnes montrent le total des recettes 
cumulatives ($m) des prises C et des remises à l’eau D pour chaque secteur, les recettes produites par les prises Ctot pour tous les secteurs 
combinés, et les recettes annuelles moyennes R en dollars par tonne de poissons pris, au cours des 10 années suivantes. Toutes les valeurs 
incluent quatre chiffres signifcatifs. Le tableau est trié en fonction des prises moyennes sur 10 ans C̄2019:2028

   

   

 
 

Av. 

2019:2028

4.527 4.555 419.4 336.7 61.06 0.000 0.00 0.00 817.2 17970 18320 
4.095 4.765 383.9 319.5 42.49 10.890 13.38 25.67 745.9 18130 18340 

3.957 4.293 371.0 302.4 47.59 10.390 12.59 28.38 721.0 18140 18340 

3.721 3.739 346.8 276.5 53.45 9.734 11.47 31.74 676.7 18140 18340 

0.000 0.000 0.0 0.0 0.00 0.000 0.00 0.00 0.0 0 0 0 

Capture/TAC (kt) 10 année revenu ($ millions) Av. revenu ($/t) 
¯ ĀC Ccasier Ccrochet Cchalut Dcasier Dcrochet Dchalut Ctot Rcasier Rcrochet R

16270 
17320 
17330 
17330 
17340 
17340 
17340 
17340 
17340 
17340 
17340 
17340 
17340 
17340 
17350 
17350 

chalut No. PG étiquette 

17 
6 
2 
5 
4 
8 
1 
12 
3 
7 
11 
10 
9 
15 
14 
13 
16 

C  T 2019:2028 

NSL 
cap0_am5 
cap.5_hstAl_am5 4.012 4.513 371.7 312.7 46.54 10.460 13.04 27.67 730.9 18130 18340 
cap0_am10 
cap.5_rctAl_am5 3.939 4.439 364.1 302.6 50.83 10.220 12.61 29.88 717.6 18140 18340 
cap1.0_hstAl_am5 3.926 4.248 358.8 305.3 50.33 10.040 12.67 29.53 714.4 18140 18340 
cap.5_hstAl_am10 3.912 4.168 364.1 298.7 49.93 10.190 12.41 29.64 712.6 18140 18340 
cap1.5_hstAl_am5 3.876 4.071 352.0 300.2 53.35 9.835 12.44 31.19 705.5 18140 18340 
cap.5_rctAl_am10 3.858 4.115 358.3 292.1 52.27 10.030 12.14 30.88 702.7 18140 18340 
cap1.0_hstAl_am10 3.852 4.021 355.8 293.8 52.00 9.962 12.19 30.72 701.6 18140 18340 
cap1.5_hstAl_am10 3.812 3.919 350.7 289.7 53.54 9.819 12.01 31.56 693.9 18140 18340 
cap1.0_rctAl_am5 3.799 4.154 347.1 288.5 56.02 9.712 11.98 32.63 691.6 18140 18340 
cap1.0_rctAl_am10 3.771 3.949 347.5 283.3 54.89 9.735 11.76 32.30 685.7 18140 18340 
noCap 
cap1.5_rctAl_am5 3.713 3.969 338.3 281.2 56.10 9.469 11.66 32.89 675.5 18140 18340 
cap1.5_rctAl_am10 3.708 3.848 341.6 278.6 54.71 9.577 11.55 32.28 674.9 18140 18340 
NoFish 
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Tableau 5. Paramètres de pondération du rendement pour toutes les procédures de gestion examinées aux modèles d’exploitation de 
robustesse. Les paramètres de rendement en matière de conservation qui répondent au critère de l’en-tête sont indiqués par une puce. La 
capture est représentée sous forme d’unités de biomasse mesurées en kilotonnes. Le tableau est trié en fonction des prises moyennes sur 10 ans 
C̄2019:2028. Pour l’objectif 2, le terme Obs fait référence à la probabilité observée d’un déclin, et Acc à la probabilité d’un déclin acceptable, avec 
interrelation de manière linéaire entre 0,05 à 0, 4BRMS et 0,5 à BRMS . 

Objective 1 Objective 2 Objective 3 Objective 4 Objective 5 Autres quantités importantes 

P > .95 Obs < Acc P > .5 min max max 

No. PG étiquette P (Bt ≥ .4BRM S ) P (Dcline) P (B2052 > BRM S ) P (Ct < 1.992) C̄2019:2028 ¯T AC2019:2028 AAV C2019 B2019/B0 F2022 

17 NSL • • • 0.07 2.76 2.78 9 3.05 0.24 0.0682 
6 cap0_am5 • • • 0.14 2.49 2.89 11 3.11 0.24 0.0724 
2 cap.5_hstAl_am5 • • • 0.16 2.43 2.67 11 3.05 0.24 0.0655 
5 cap0_am10 • • • 0.17 2.42 2.63 11 3.05 0.24 0.0644 
1 cap.5_hstAl_am10 • • • 0.18 2.38 2.52 11 3.05 0.24 0.0606 
8 cap1.0_hstAl_am5 • • • 0.19 2.36 2.47 11 3.05 0.24 0.0590 
4 cap.5_rctAl_am5 • • • 0.19 2.35 2.60 11 3.05 0.24 0.0628 
7 cap1.0_hstAl_am10 • • • 0.20 2.34 2.41 11 3.05 0.24 0.0572 
3 cap.5_rctAl_am10 • • • 0.20 2.33 2.47 11 3.05 0.24 0.0589 
12 cap1.5_hstAl_am5 • • • 0.21 2.33 2.37 11 3.05 0.24 0.0562 
11 cap1.5_hstAl_am10 • • • 0.21 2.31 2.34 11 3.05 0.24 0.0551 
10 cap1.0_rctAl_am5 • • • 0.22 2.30 2.43 11 3.05 0.24 0.0576 
13 cap1.5_rctAl_am10 • • • 0.22 2.29 2.33 11 3.05 0.24 0.0546 
15 noCap • • • 0.23 2.28 2.29 11 3.05 0.24 0.0537 
9 cap1.0_rctAl_am10 • • • 0.22 2.28 2.36 11 3.05 0.24 0.0554 
14 cap1.5_rctAl_am5 • • • 0.22 2.28 2.34 11 3.05 0.24 0.0549 
16 NoFish • • • 1.00 0.00 0.00 0 0.00 0.24 0.0000 

22 



Région du Pacifque Réponse des sciences: Robustesse des PG de la morue charbonnière en C.-B. 

Tableau 6. Paramètres de pondération du rendement économique pour les 10 premières années de la prévision à modèles d’exploitation de 
robustesse. La colonne 3 illustre la prise moyenne au cours des 10 premières années, et les autres colonnes montrent le total des recettes 
cumulatives ($m) des prises C et des remises à l’eau D pour chaque secteur, les recettes produites par les prises Ctot pour tous les secteurs 
combinés, et les recettes annuelles moyennes R en dollars par tonne de poissons pris, au cours des 10 années suivantes. Toutes les valeurs 

¯incluent quatre chiffres signifcatifs. Le tableau est trié en fonction des prises moyennes sur 10 ans C2019:2028. 

Av. Capture/TAC (kt) 10 année revenu ($ millions) Av. revenu ($/t) 
¯ ¯ Ccasier Ccrochet Cchalut Dcasier Dcrochet Dchalut Ctot Rcasier Rcrochet Rchalut No. PG étiquette C2019:2028 T AC2019:2028 

17 NSL 2.760 2.778 255.1 204.9 36.28 0.000 0.000 0.00 496.3 18030 18340 15880 
6 cap0_am5 2.489 2.889 236.3 194.1 22.81 6.243 7.974 16.89 453.3 18200 18360 17180 
2 cap.5_hstAl_am5 2.428 2.673 226.5 189.5 26.23 5.935 7.741 19.55 442.3 18200 18370 17230 
5 cap0_am10 2.418 2.633 229.0 185.3 26.42 5.996 7.569 20.03 440.7 18200 18370 17220 
1 cap.5_hstAl_am10 2.383 2.515 222.9 182.2 28.59 5.815 7.424 21.73 433.7 18200 18370 17240 
8 cap1.0_hstAl_am5 2.362 2.468 217.7 181.9 29.25 5.663 7.404 21.91 428.8 18200 18370 17240 
4 cap.5_rctAl_am5 2.350 2.597 218.8 179.5 29.48 5.693 7.309 22.04 427.8 18200 18370 17240 
7 cap1.0_hstAl_am10 2.344 2.410 217.7 177.7 30.60 5.655 7.228 23.29 426.1 18210 18370 17240 
3 cap.5_rctAl_am10 2.334 2.468 217.9 176.2 30.64 5.656 7.167 23.30 424.7 18210 18370 17240 
12 cap1.5_hstAl_am5 2.330 2.371 216.3 175.6 31.47 5.605 7.139 23.75 423.4 18210 18370 17250 
11 cap1.5_hstAl_am10 2.310 2.340 215.3 173.1 31.84 5.577 7.035 24.29 420.3 18210 18370 17250 
10 cap1.0_rctAl_am5 2.295 2.428 211.3 173.1 33.04 5.458 7.024 25.00 417.4 18210 18370 17250 
13 cap1.5_rctAl_am10 2.287 2.330 212.2 171.1 32.88 5.485 6.945 25.21 416.2 18210 18370 17250 
15 noCap 2.282 2.293 213.4 170.0 32.60 5.522 6.906 25.09 416.0 18210 18370 17250 
9 cap1.0_rctAl_am10 2.280 2.357 211.7 171.1 32.62 5.473 6.946 24.90 415.5 18210 18370 17250 
14 cap1.5_rctAl_am5 2.277 2.342 209.8 171.1 32.98 5.417 6.941 25.18 413.9 18210 18370 17250 
16 NoFish 0.000 0.000 0.0 0.0 0.00 0.000 0.000 0.00 0.0 0 0 0 
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Tableau 7. Paramètres de pondération du rendement pour toutes les procédures de gestion examinées, et taux de récolte adaptés au rendement 
indiqué aux modèles d’exploitation de référence, et appliqués aux modèles d’exploitation de robustesse où le recrutement est simulé de 
manière stochastique hors de la courbe stock-recrutement pour la classe de 2015. Les paramètres de rendement en matière de conservation qui 
répondent au critère de l’en-tête sont indiqués par une puce. La capture est représentée sous forme d’unités de biomasse mesurées en kilotonnes. 

¯Le tableau est trié en fonction des prises moyennes sur 10 ans C2019:2028. Pour l’objectif 2, Obs fait référence à la probabilité observée d’un déclin, 
et Acc à la probabilité d’un déclin acceptable, avec interrelation de manière linéaire entre 0,05 à 0, 4BRMS et 0,5 à BRMS . 

Objective 1 Objective 2 Objective 3 Objective 4 Objective 5 Autres quantités importantes 

P > .95 Obs < Acc P > .5 min max max 

No. PG étiquette P (Bt ≥ .4BRM S ) P (Dcline) P (B2052 > BRMS ) P (Ct < 1.992) C̄2019:2028 ¯T AC2019:2028 AAV C2019 B2019 /B0 F2022 

17 NSL • • 0.41 < 0.5 0.09 2.94 2.96 9 3.22 0.24 0.0750 
2 cap.5_hstAl_am5 • 0.33 > 0.26 0.4 < 0.5 0.13 2.62 2.89 11 3.19 0.24 0.0741 
6 cap0_am5 • 0.3 > 0.26 0.42 < 0.5 0.12 2.62 3.05 13 3.37 0.24 0.0783 
8 cap1.0_hstAl_am5 • 0.35 > 0.26 0.38 < 0.5 0.14 2.60 2.73 10 3.05 0.24 0.0696 
12 cap1.5_hstAl_am5 • 0.35 > 0.26 0.38 < 0.5 0.14 2.57 2.63 10 3.05 0.24 0.0663 
4 cap.5_rctAl_am5 • 0.34 > 0.26 0.4 < 0.5 0.14 2.56 2.85 11 3.13 0.24 0.0728 
5 cap0_am10 • 0.3 > 0.26 0.41 < 0.5 0.13 2.56 2.78 10 3.05 0.24 0.0705 
1 cap.5_hstAl_am10 • 0.33 > 0.26 0.4 < 0.5 0.13 2.55 2.70 10 3.05 0.24 0.0681 
7 cap1.0_hstAl_am10 • 0.34 > 0.26 0.4 < 0.5 0.14 2.54 2.62 10 3.05 0.24 0.0654 
3 cap.5_rctAl_am10 • 0.33 > 0.26 0.4 < 0.5 0.15 2.52 2.67 10 3.05 0.24 0.0670 
11 cap1.5_hstAl_am10 • 0.34 > 0.26 0.39 < 0.5 0.16 2.52 2.55 10 3.05 0.24 0.0634 
10 cap1.0_rctAl_am5 • 0.35 > 0.26 0.39 < 0.5 0.15 2.52 2.68 10 3.05 0.24 0.0676 
14 cap1.5_rctAl_am5 • 0.34 > 0.26 0.39 < 0.5 0.16 2.49 2.58 10 3.05 0.24 0.0641 
9 cap1.0_rctAl_am10 • 0.33 > 0.26 0.39 < 0.5 0.17 2.49 2.58 10 3.05 0.24 0.0639 
13 cap1.5_rctAl_am10 • 0.33 > 0.26 0.4 < 0.5 0.17 2.47 2.52 10 3.05 0.24 0.0619 
15 noCap • 0.31 > 0.26 0.41 < 0.5 0.19 2.45 2.46 10 3.05 0.24 0.0599 
16 NoFish • • • 1.00 0.00 0.00 0 0.00 0.24 0.0000 
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Tableau 8. Paramètres de rendement pondérés pour toutes les procédures de gestion proposées, avec des taux de récolte adaptés au rendement 
aux modèle d’exploitation de robustesse, et appliqués aux modèles d’exploitation de référence, en fonction de la classe d’âge élevée de 
2015. Les paramètres de rendement en matière de conservation qui répondent au critère de l’en-tête sont indiqués par une puce. La capture est 

¯représentée sous forme d’unités de biomasse mesurées en kilotonnes. Le tableau est trié en fonction des prises moyennes sur 10 ans C2019:2028. 
Pour l’objectif 2, Obs fait référence à la probabilité observée d’un déclin, et Acc à la probabilité d’un déclin acceptable, avec interrelation de 
manière linéaire entre 0,05 à 0, 4BRMS et 0,5 à BRMS . 

Objective 1 Objective 2 Objective 3 Objective 4 Objective 5 Autres quantités importantes 

P > .95 Obs < Acc P > .5 min max max 

No. PG étiquette P (Bt ≥ .4BRM S ) P (Dcline) P (B2052 > BRM S ) P (Ct < 1.992) C̄2019:2028 ¯T AC2019:2028 AAV C2019 B2019/B0 F2022 

17 NSL • • • 0.01 4.17 4.20 7 3.05 0.35 0.0682 
6 cap0_am5 • • • 0.01 3.82 4.44 8 3.11 0.35 0.0724 
5 cap0_am10 • • • 0.02 3.68 4.00 7 3.05 0.35 0.0644 
2 cap.5_hstAl_am5 • • • 0.01 3.63 4.06 8 3.05 0.35 0.0655 
1 cap.5_hstAl_am10 • • • 0.02 3.57 3.79 7 3.05 0.35 0.0606 
4 cap.5_rctAl_am5 • • • 0.02 3.50 3.93 8 3.05 0.35 0.0628 
3 cap.5_rctAl_am10 • • • 0.02 3.49 3.71 7 3.05 0.35 0.0589 
7 cap1.0_hstAl_am10 • • • 0.02 3.48 3.62 7 3.05 0.35 0.0572 
8 cap1.0_hstAl_am5 • • • 0.01 3.46 3.72 8 3.05 0.35 0.0590 
11 cap1.5_hstAl_am10 • • • 0.02 3.42 3.51 7 3.05 0.35 0.0551 
12 cap1.5_hstAl_am5 • • • 0.02 3.42 3.57 7 3.05 0.35 0.0562 
15 noCap • • • 0.02 3.41 3.43 7 3.05 0.35 0.0537 
9 cap1.0_rctAl_am10 • • • 0.02 3.37 3.53 7 3.05 0.35 0.0554 
13 cap1.5_rctAl_am10 • • • 0.02 3.37 3.49 7 3.05 0.35 0.0546 
10 cap1.0_rctAl_am5 • • • 0.02 3.37 3.66 8 3.05 0.35 0.0576 
14 cap1.5_rctAl_am5 • • • 0.02 3.30 3.52 8 3.05 0.35 0.0549 
16 NoFish • • • 1.00 0.00 0.00 0 0.00 0.35 0.0000 
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Région du Pacifque PG de la morue charbonnière en C.-B. 

Les fgures 

Figure 1. Échantillons par simulation MCCM de répartition conjointe et marginale a posteori (points gris) 
concernant l’inclinaison de la pente de la relation stock-recrutement (h; axe x) et la biomasse du stock 
reproducteur en 2018 (B2018; axe y). Les lignes pointillées indiquent la médiane, les 10e et 90e centiles 
de chaque répartition marginale, alors que les centiles de la répartition de la biomasse du stock 
reproducteur sont rajustés pour correspondre à la droite de régression entre les deux répartitions 
marginales. Les points de couleur avec des bordures noires aux intersections de certains centiles sont les 
centres d’échantillonnage pour les cinq scénarios du modèle d’exploitation relatif à la productivité et à la 
biomasse, avec des étiquettes correspondant aux colonnes du tableau 1. Les échantillons par simulation 
MCCM a posteori en couleur montrent l’ensemble de tous les points à une distance de Mahalanobis de 
0,6 du centre de la même couleur. 
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Région du Pacifque PG de la morue charbonnière en C.-B. 

Figure 2. Ajustements du modèle d’exploitation par rapport aux indices de capture par unité d’effort 
(CPUE) [kg/casier] de la pêche commerciale au casier (Casier, haut), du relevé normalisé sur la morue 
charbonnière (Std, milieu) et du relevé aléatoire stratifé de la morue charbonnière (RASC, bas). Les 
points illustrent les observations dimensionnées selon la capturabilité, et les lignes montrent la biomasse 
vulnérable du modèle d’exploitation. 
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Région du Pacifque PG de la morue charbonnière en C.-B. 

Figure 3. Modèle d’exploitation de la moyenne ajusté en fonction des observations sur l’âge, de haut en 
bas, pour la pêche commerciale au casier (Casier), la pêche commerciale au chalut (Chalut), le relevé 
normalisé (Std) et le relevé aléatoire stratifé (RASC). Les barres grises représentent la proportion 
moyenne des observations selon l’âge, et les points reliés par une ligne montrent la répartition moyenne 
prévue des observations selon l’âge dans le modèle d’exploitation. Les moyennes sont établies au fl des 
ans à partir d’observations. 
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Figure 4. Reproduction unique d’une simulation tirée des modèles d’exploitation de référence avec une classe de 2015 à estimation élevée. La 
première rangée de panneaux montre la biomasse du stock reproducteur (ligne rouge), la biomasse légale (ligne pointillée noire) et la biomasse 
estimée du modèle de production excédentaire (lignes vertes et grises) lorsqu’elle est estimée dans le cadre de la procédure de gestion. La 
rangée du milieu illustre les taux de la récolte légale (ligne pleine noire) et de la récolte d’individus de taille inférieure (ligne pointillée bleue), tandis 
que la rangée du bas montre les recrutements selon le modèle d’exploitation (ligne noire avec points orange). Les premier et deuxième 
ajustements s’appliquent aux première et deuxième années d’application de la procédure de gestion. 
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Figure 5. Enveloppes de simulation combinées et pondérées provenant des cinq modèles d’exploitation relatifs à la productivité et à la biomasse 
du scénario de recrutement de référence montrant la procédure de gestion actuelle (Aucun plafond), trois procédures de gestion illustrant la 
réglementation sur la remise à l’eau, et la procédure de gestion des stocks non exploités (Population non exploitée). La rangée du haut montre la 
biomasse projetée par rapport à la population non exploitée, la deuxième rangée illustre les prises débarquées, et celle du bas fournit le taux de 
récolte légale. Dans chaque panneau, les projections médianes sont représentées par des lignes noires épaisses, le centile central (90 %) de 
l’enveloppe est ombré en gris, et les trois reproductions des simulations illustrées correspondent à de minces lignes noires. 
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Figure 6. Reproduction unique d’une simulation tirée des modèles d’exploitation de robustesse avec une classe de 2015 simulée de manière 
stochastique. La première rangée de panneaux montre la biomasse du stock reproducteur (ligne rouge), la biomasse légale (ligne pointillée noire) 
et la biomasse estimée du modèle de production excédentaire (lignes vertes et grises) lorsqu’elle est estimée dans le cadre de la procédure de 
gestion. La rangée du milieu illustre les taux de la récolte légale (ligne pleine noire) et de la récolte d’individus de taille inférieure (ligne pointillée 
bleue), tandis que la rangée du bas montre les recrutements selon le modèle d’exploitation (ligne noire avec points orange). Les premier et 
deuxième ajustements s’appliquent aux première et deuxième années d’application de la procédure de gestion. 
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Figure 7. Enveloppes de simulation combinées et pondérées provenant des cinq modèles d’exploitation relatifs à la productivité et à la biomasse 
du scénario de recrutement de robustesse montrant la procédure de gestion actuelle (Aucun plafond), trois procédures de gestion illustrant la 
réglementation sur la remise à l’eau, et la procédure de gestion des stocks non exploités (Population non exploitée). La rangée du haut montre la 
biomasse projetée par rapport à la population non exploitée, la deuxième rangée illustre les prises débarquées, et celle du bas fournit le taux de 
récolte légale. Dans chaque panneau, les projections médianes sont représentées par des lignes noires épaisses, le centile central (90 %) de 
l’enveloppe est ombré en gris, et les trois reproductions des simulations illustrées correspondent à de minces lignes noires. 
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Annexe 
Mise à jour de la matrice des erreurs de détermination de l’âge 
Le modèle d’évaluation fondé sur l’âge de la morue charbonnière utilise les données relatives 
aux prises selon l’âge pour estimer la véritable composition de la population en fonction de 
l’âge; toutefois, les données observées à ce titre proviennent de lectures d’otolithes qui sont mal 
connues. Le fait de ne pas tenir compte des erreurs dans les lectures d’otolithes peut entraîner 
des estimations lissées des classes d’âge et ainsi rendre plus diffcile la détection des grandes 
années de recrutement ou des relations stock-recrutement (Hanselman et al. 2012). Les erreurs 
de détermination de l’âge peuvent également fausser les estimations des paramètres de crois-
sance, les calendriers de maturation et les taux de mortalité naturelle et mener en conséquence 
à la surpêche ou à des projections inexactes du rendement (Lai and Gunderson 1987; Tyler et al. 
1989). 

Pour tenir compte des erreurs liées à l’âge, le modèle d’exploitation structuré selon l’âge de 
la morue charbonnière utilise une matrice des erreurs de détermination de l’âge. Aux fns du 
présent cycle d’évaluation des stratégies de gestion, nous avons simplifé la formule de la ma-
trice des erreurs de détermination de l’âge en remplaçant le modèle à double géométrie appliqué 
précédemment par une répartition discrétisée normale. Les deux principales différences entre 
ces deux formules sont les suivantes : i) la structure d’erreur est limitée de manière à assurer la 
symétrie avec la formule normale, tandis que le modèle à double géométrie permet une certaine 
asymétrie dans la répartition des erreurs; et ii) la formule normale tient pour acquis que l’âge réel 
assigné est le mode de la densité normale, de sorte que les erreurs d’âge ne sont en moyenne 
pas biaisées. 

Pour constituer notre matrice d’erreurs de détermination de l’âge, nous avons utilisé des otolithes 
qui avaient été lus par deux lecteurs différents au laboratoire de scalimétrie de la Station bi-
ologique du Pacifque du MPO. Ces données représentent environ 15 % des lectures d’otolithes 
totales pour la morue charbonnière de la Colombie-Britannique; elles sont lues d’abord par le 
lecteur principal, puis par un lecteur secondaire qui assure le contrôle de la qualité. Dans la 
majorité des cas, les lecteurs étaient d’accord (62 %). Dans les cas où ils différaient d’opinion 
(38 %), ils se sont consultés pour résoudre l’écart et se sont entendus sur l’âge fnal attribué 
(comm. pers., J. Groot, MPO). Dans la plupart des cas, la lecture fnale selon l’âge était celle 
attribuée par le lecteur secondaire ou primaire (36 %), mais dans quelques cas, un nouvel âge a 
été retenu (2 %). 

Nous avons appliqué des modèles statistiques pour estimer la probabilité d’observation d’une 
classe d’âge a) compte tenu de l’âge réel b) selon les méthodes décrites dans Richards et 
al. (1992) et Heifetz et al. (1999). Le modèle suppose une répartition normale des erreurs de 
détermination de l’âge où l’écart-type estimé de l’âge observé pour un véritable âge b est fondé 
sur trois paramètres Φ = {σ1, σA, α} de la manière suivante : ( 

−α(b˘1)
σ1 + (σA˘σ1) 1˘e 

−α(A˘1) , α 6= 0;
σ(b) = 1˘e (1)

σ1 + (σA˘σ1)A
b−

 
1
1 , α = 0. −

Les paramètres σ1 et σA sont les écarts-types pour b = 1 et b = A, qui représentent respective-
ment les âges minimal et maximal. Le paramètre α détermine la non-linéarité de la fonction, de 
sorte que σ(b) devient linéaire comme α → 0. La matrice des erreurs de détermination de l’âge 
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est défnie comme suit : 

xab(Φ) 
q(a|b, Φ) = ; 

ΣA
a=1 xab(Φ) h i2
1 − 1 a−b 

2 σ(b)xab = √ e . 
2πσ(b) 

(2)

(3)

Étant donné que l’âge réel des poissons est inconnu, il est impossible de déterminer avec préci-
sion le biais dans les lectures d’âge et d’établir si certaines classes d’âge sont plus susceptibles 
d’être sous-estimées ou surestimées. Nous avons essayé deux approches différentes pour 
déterminer l’« âge réel » présumé, soit 1) la moyenne des âges attribuées par les deux lecteurs 
arrondie au nombre entier le plus proche (Heifetz et al. 1999), et 2) l’âge fnal attribué. Pour 
les deux approches, nous établissons A = 90 en fonction de l’âge maximal attribué par les 
lecteurs. 

La probabilité L des âges A observés compte tenu des âges réels B est alors défnie comme suit 
: YI JY

L(A|B) = q(aij |biΦ), 
i=1 j=1 

 
(4) 

où bi est l’« âge réel » présumé du poisson i, et aij est l’âge attribué par le lecteur j au poisson 
individuel i. Les estimations maximales des paramètres de probabilité, l’écart-type prévu à l’âge 
et les matrices d’erreurs de détermination de l’âge sont fournies ci-dessous (tableau A1, fgures 
A1 et A2). 

Clé âge-longueur pour chalut et courbe de sélectivité mise à jour 
Le modèle d’exploitation structuré en fonction de l’âge de la morue charbonnière utilise des 
observations sur des prises selon l’âge provenant de la pêche commerciale pour estimer les 
fonctions de mortalité naturelle et de sélectivité des engins. La sélectivité des chaluts constitue 
un déterminant clé de la diminution des estimations inexactes relatives aux prises et remises 
à l’eau de morues charbonnières de taille inférieure à la taille réglementaire (Cox et al. 2019). 
Jusqu’à maintenant, le modèle de sélectivité des chaluts dépendait fortement des valeurs an-
térieures pour une courbe de sélectivité estimée à partir du rétablissement de poissons étiquetés 
(dans l’année suivant leur remise à l’eau) dans le cadre de la pêche commerciale par chalut. 
Pour améliorer les estimations de la mortalité des poissons de taille réglementaire et de ceux 
de taille inférieure à la taille réglementaire dans le secteur du chalutage, nous avons utilisé 
les données sur les prises selon l’âge et les prises selon la longueur provenant du secteur du 
chalutage en Colombie-Britannique pour établir une clé âge longueur selon le sexe, qui a ensuite 
servi à élargir la taille de l’échantillon de prises selon l’âge. 

Pour défnir notre clé âge-longueur, nous avons utilisé toutes les données disponibles sur les 
prises selon l’âge recueillies lors des sorties observées dans le cadre de la pêche commerciale 
au chalut. Ces données ont ensuite servi à alimenter la matrice empirique des fréquences selon 
l’âge, en plaçant les poissons dans des casiers de 3 cm de longueur et dans des classes d’âge 
d’un an. Nous avons établi cette matrice comme suit : 

F = [nl,a] , (5) 

où nl,a est le nombre de poissons observés dans le casier de longueur l et la classe d’âge a. La 
matrice A a été convertie en une matrice de probabilité P selon l’âge et la longueur l $ au moyen 

34 



Réponse des sciences: Robustesse des 
Région du Pacifque PG de la morue charbonnière en C.-B. 

de la normalisation des colonnes de A. 

Pl,a = Fl,a/ ΣFl,a0 (6) 
0a 

Nous avons ensuite produit des données sur la composition en fonction de l’âge prévue en 
appliquant la matrice P aux compositions selon la longueur Cl dérivées des données sur les 
prises selon la longueur du chalutage commercial. 

Ca = P T · Cl, (7) 

où P est transposé de façon à ce que la dimension relative à la longueur corresponde au vecteur 
Cl. Nous avons inclus dans Cl seulement les données sur les prises selon la longueur des 
années où au moins cinq sorties ont été échantillonnées. Nous avons défni les clés Pm et Pf 

pour les poissons mâles et femelles, respectivement, et généré des observations selon l’âge 
pour chaque sexe (fgures A3 et A4). Aux fns des observations sur la longueur, les poissons 
de sexe indéterminé ont été traités comme des spécimens mâles, puisque l’optimisation du 
modèle d’exploitation ne convergerait pas s’ils étaient considérés comme des poissons femelles. 
Les compositions déduites des prises selon l’âge ont eu un effet notable sur les courbes de 
sélectivité en fonction de la longueur pour la fottille de chalutage (fgure A5). La classe de 
taille avec une pleine sélectivité est passée d’environ 42 cm à 48 cm, et la forme du dôme de 
la courbe de sélection Gamma était plus étroite, ce qui a entraîné une désélection d’environ 60 
% des poissons en raison de la limite de taille de 55 cm, comparativement à environ 80 % pour 
le modèle normal en 2016. 
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Tableau 9. Paramètres du modèle d’erreur de détermination de l’âge pour les deux cas d’âge réel testés. 

Cas Âge réel σ1 σA α 

1 Âge moyen attribué par les lecteurs 0.38 4.80 0.014 
2 Âge fnal attribué 0.89 9.35 -0.008 
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Figure 8. Estimation de l’écart-type des âges observés pour les deux cas d’attribution de l’âge examinés. 
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Figure 9. Probabilité des âges observés compte tenu de l’âge réel indiqué dans le coin supérieur droit de 
chaque panneau pour les deux cas d’attribution de l’âge examinés 
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Figure 10. Compositions estimées des prises mâles selon l’âge qu’a générées la clé âge longueur de la 
pêche au chalut créée à partir des observations sur la longueur des poissons mâles et de sexe 
indéterminé. 
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Figure 11. CCompositions estimées des prises femelles selon l’âge qu’a générées la clé âge-longueur de 
la pêche au chalut créée à partir des observations sur la longueur des poissons femelles. 
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Figure 12. Courbes de sélectivité selon la longueur pour la pêche au chalut des modèles d’exploitation de 
2016 (ligne grise pointillée) et de 2019 (ligne noire pleine) et limite de taille légale (ligne pointillée rouge 
verticale) L’axe de longueur commence à la longueur modélisée à l’âge 1 et 32 cm. 
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